
Les demandes sont gérées dans les côtes d’Armor au bureau éducation routière :
Adresse :

DDTM 22 SRSB
Unité  Education Routière
Agréments et autorisations d’enseigner
1 rue du parc – CS 52256
22022 SAINT-BRIEUC Cedex











                NON                                                              OUI  





Pour les créations : aucune publicité ( affiche, web) ne doit être réalisée avant l’obtention du numéro 
d ‘agrément.


